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01 Inscription à la plateforme PEP’s
(inscription classique via PEP’s)
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Sur la page d’accueil de la 
plateforme, 
cliquez sur 

Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique) 

Vérifiez si votre 
établissement est inscrit 
Cliquez, en haut à droite 
de la page, sur « inscrire 
un établissement »

2

Le pré-requis est que votre établissement dispose déjà d’un contrat 
avec un des régimes gérés par la CDC.
Un identifiant PEP’s vous sera attribué. Vous avez un délai de 8 jours 
avant votre 1ère connexion PEP’s. 

1

3
Renseignez les 
données : SIRET & n°
de contrat

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
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Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique)

Si votre établissement est déjà inscrit à la plateforme …
le parcours affiché vous permettra de procéder à la création de 
votre compte avec un profil utilisateur. 

Si votre établissement n’est pas inscrit … 
le parcours affiché vous permettra de  procéder : 
• à l’inscription de votre établissement, 
• à  la création de votre compte avec un profil administrateur.

Suivez les étapes 2 & 3  pour 
inscrire votre établissement 4

Contactez 
l’administrateur qui 
s’affiche, il vous 
créera votre 
compte utilisateur.

• Votre identifiant de connexion à PEP’s est affiché 
• Un courriel vous est envoyé afin de créer votre mot de passe. Pensez à vérifier dans vos 

spams / courriels indésirables en cas de non-réception du courriel.
• Enfin, 8 jours après l’inscription, vous serez informé par courriel de la mise en place de 

vos accès aux services de la plateforme. Vous pourrez vous connecter dès la réception de 
ce courriel

4
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Les données d’identification 
doivent être renseignées. 
Ces données permettront 
d’informer le représentant légal 
par courrier de l’inscription à la 
plateforme. 

4

4

Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique) : étapes 2 & 3

L’identifiant est fourni directement 
à l’écran.
Il est possible de :
▪ l’écouter en version sonore…
▪ … ou l’imprimer

5
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Création du mot de passe
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L’administrateur / le titulaire du compte est 

informé qu’il pourra se connecter 8 jours 

après son inscription

L’administrateur / le titulaire du compte dispose 

de 15 jours pour valider son inscription. 

Au-delà de ce délai, son compte est supprimé et 

il devra recommencer l’inscription

Un clic sur « Créer mon mot de passe » 

ouvre une page de création de mot de 

passe dans le navigateur

Un courriel de création du mot de passe est envoyé à l’administrateur / au titulaire du compte ayant effectué l’inscription

1

1

Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique) : création 
mot de passe
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Les règles de sécurité pour la 

création du mot de passe 

sont précisées

Le bouton « Générer » est grisé 
tant que tous les conditions 
requises ne sont pas 
correctement renseignés 

L’administrateur / le titulaire du compte est invité  à créer son mot de passe

2

2

Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique) : création 
mot de passe
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Un clic sur le bouton « Générer » ouvre un écran de confirmation

Le titulaire du compte est informé des suites de la procédure

Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique) : création 
mot de passe
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Au jour J, le titulaire du compte ayant inscrit l’employeur / le partenaire est informé par courriel qu’il peut se connecter 

au portail

Vous inscrire à la plateforme PEP’s (inscription classique) : création 
mot de passe
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